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Référence

2022-25

Objet de la délibération

Création d'une ASA pour

l'entretien des chemins

Nombre de membres

Afférents Présents

Qui ont

pris part

au vote

7 4 4

Date de la convocation

20/05/2022

Date d’affichage

20/05/2022

Vote

A l'unanimité

Pour : 4

Contre : 0

Abstention : 0

Acte rendu exécutoire après

dépôt en Préfecture

Le : 10/06/2022

Et 

Publication ou notification

du :

10/06/2022

L' an 2022 et le 9 Juin à 20 heures 30 minutes , le Conseil Municipal de cette Commune,

régulièrement convoqué , s' est réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel

de ses séances, salle du conseil de la mairie, en huit clos, sous la présidence de LEFORT

Sylvie, Maire 

Présents : Mme LEFORT Sylvie, Maire, Mmes : ROMEDENNE Martine, VERREAUX

Muriel, M. VARLET Didier

Absents : Mmes : PIEKAREK Laurine, VAUDE Françoise, M. VENNER Eric

A été nommé(e) secrétaire : Mme ROMEDENNE Martine

*  *  *

Le maire fait un point sur le déroulé des démarches pour la création d’une ASA

pour l’entretien des chemins communaux. Elle rappelle que 101 propriétaires ont été

contactés sur la possible création de ladite ASA. Elle informe que 56 d’entre eux ont

officiellement manifesté leur intérêt à cette constitution, soit 55 %. La surface de la

commune est de 918 ha 70 a 83 ca. La surface totale des propriétaires intéressés

représente 736 ha 96 a 60 ca, soit 80 %.

Elle demande au conseil de se prononcer à son tour pour la constitution d’une

ASA pour l’entretien des chemins de la commune.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

Prend acte de la demande des propriétaires et de la possible création d’une ASA

intégrant la gestion des chemins, à l’exception de (carte jointe) :

- route de Gineau ;

- Chemin rural de Brieulles à Authe (partie goudronnée du village au carrefour du

chemin des pavés).

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures.
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